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Orléans Vivre sa ville
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POLITIQUE■ L’Assemblée nationale a voté, hier matin, la loi conférant le statut de métropole à l’agglomération

Comme une lettre à la poste

Florent Buisson
florent.buisson@centrefrance.com

S ans un bruit ou pres
que. Comme une let
tre à la poste, la loi

permettant à l’aggloméra
tion de devenir une mé
tropole a été votée hier
matin, dans une Assem
blée nationale clairsemée.

Une nouvelle qui n’a
d’ailleurs provoqué aucu
ne réaction chez les élus
locaux, réunis, hier soir,
pour le conseil de com
munauté. « C’était attendu
et, à Orléans, on n’est pas
très exubérants, on tra
vaille sérieusement ! »,
sourit Olivier Carré, maire
d’Orléans et probable fu
tur président de la métro
pole.

Pourtant, ce changement
doit booster le territoire,
prometon. « Ça ne chan
gera rien dans la vie des
gens aujourd’hui, débute
Olivier Carré. Car tous les
transferts de compétences
des communes vers l’in
tercommunalité (voirie,

urbanisme, etc.) ont été
réalisés en décembre pour
le passage en communau
té urbaine. Ce qui change,
c’est que l’on fait désor
mais partie des 22 métro
poles, des territoires qui
comptent en France. On
entre aussi dans le schéma

métropolitain réalisé par
l’État. La prochaine étape,
c’est la création d’un pôle
métropolitain, avec Tours
(elle aussi métropole) ,
Blois et d’autres villes de
la région. On va travailler
ensemble sur le tourisme,
l’université. Orléans sera à

la manœuvre, dès le se
cond semestre de 2017. »
Et concrètement ? « Sur
l’université par exemple,
c’est construire un pôle
universitaire avec Tours,
de 41.000 étudiants, qui
nous placerait en bonne
place en France, plutôt

que de rester avec un pôle
de 18.000 étudiants à Or
léans et 23.000 à Tours.
Pareil pour le projet médi
cal avec l’hôpital, l’école
de commerce, etc. »

Mais la métropole d’Or
léans ne s’installera vrai
ment, dans les faits, qu’au

1e r juillet. Avant cela, et
après l’aval du Conseil
constitutionnel, la loi sur
les métropoles sera signée
par le président de la Ré
publique puis promulguée
« autour de la mimars »,
selon Olivier Carré.

Construire un
pôle avec Tours,
Blois et les autres

Après la publication au
Journal officiel, restera en
suite aux 22 conseils mu
nicipaux des villes de l’ag
glomération à délibérer de
nouveau pour valider ce
changement (il faut une
majorité représentant la
moitié de la population du
territoire). Délibérations
transmises au Premier mi
nistre qui signera les dé
crets d’application. Ouf !

Hier, le sénateur socialis
te JeanPierre Sueur avait
déjà alerté les services de
Matignon et le ministre de
l’Aménagement du terri
toire, JeanMichel Baylet,
directement, pour qu’ils
ne tardent pas.

P o u r l a m é t r o p o l e ,
l’union et la discrétion
font la force… ■

Avec le statut de métro-
pole, l’agglomération doit
intégrer le camp des « ter-
ritoires qui comptent en
France » promet Olivier
Carré, futur président de
la nouvelle entité.

ZEN. Très attendu, le vote de la loi sur la métropole n’a pas suscité de réaction des élus, hier soir, en conseil de communauté.

OM et Loiret main dans la main
Comme les autres délibéra-
tions soumises au vote, hier
soir, le contrat départemen-
tal de développement des
territoires – qui définit les
aides apportées aux com-
munes et aux communau-
tés – a fait l’unanimité par-
mi les élus du conseil de
communauté.

Métropole et Conseil dé
partemental marchent
main dans la main, même
quand il faut la mettre à la
poche. « L’investissement,
s u r l e m a n d a t , e s t d e
120 millions d’euros ; soit
24 millions par an », chif
frait Hugues Saury, le pré
sident Les Républicains du
Loiret. « Dont 8,3 millions
consacrés au volet 2. » Ce
lui pour lequel les inves
tissements présentent un
intérêt supra communal.
« Comme pour une pisci
ne, par exemple… »

« Plus lisible et
plus équitable »

Localement, sept pre
mières opérations entrent
dans ce cadre : deux con
cernent Orléans Métropo
le (Interives, projet aidé à
près de 2 millions d’euros,
et l’Agreen tech valley, la
vallée numérique du végé
tal, qui se verrait attribuer
700.000 euros). Concer
n a n t l e s c o m m u n e s ,

Orléans recevrait 870.000
euros pour l’ancienne vi
naigrerie Dessaux ; Olivet,
850.000 euros pour la ré
habilitation (« et l’exten
sion, avec une salle de
spectacles », glissait Cécile
Adèle) d’Yvremont ; Saint
JeandelaRuelle, 775.000
euros pour la restructura
tion de sa salle de specta
cles ; Chécy, 161.000 euros
pour la rénovation du cen
tre de loisirs intercommu
nal Beauregard ; et Saint
JeandeBraye, 93.000
euros pour le déménage
ment et l’extension de
l’école de cirque Gruss.

Viceprésident (socialis
te) d’Orléans Métropole
en charge des politiques
contractuelles, Christophe
Chaillou soulignait « l’ap
proche novatrice de ce
nouveau dispositif, plus li

sible mais surtout, plus
équitable ». Hugues Saury
distinguait d’autres objec
tifs, comme « la transpa
rence » et « la simplifica
tion » des procédures,
notamment. Pour les peti
tes communes, demander
une subvention tient sou
vent du cassetête.

Olivier Carré, député
maire LR d’Orléans, souli
gnait le fait que cette dy
namique ne s’accompagne
d’« aucune opposition en
tre ruralité et milieu ur
bain », et soulignait « les
interactions permanen
tes ». « C’est quelque cho
se qui n’est pas entendu
au niveau national, abon
dait Hugues Saury. La rela
tion entre Conseil dépar
temental et Métropole, ici,
est unique, probable
ment. » ■
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